
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marché  

de Noël 

 
le 20 décembre 
de 11h à 19h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11h30 Chants Eglise (Jeunes) 20 mn  

12h-14h  Bar à huîtres 

12h30  Contes (côté bar à huitres)   

13H30  Brouette Solidaire 

14H30 Contes dans l’église (20mn)  

15h/18h Crêpes 

16h00  Brouette Solidaire  

16h30  Chants dans l’église  
(Ecole de Musique) 30 mn  

17h30  Parade Enchantée  

18H00 Flash Mob  

18h15  Arrivée du Père Noël / Photos  

18h30  Illumination du Donjon 
 

Réunion  
publique  mardi 13 janvier 20h15 
CANTINE  

 

   Vœux - Samedi 17 janvier à 11h 

 Salle Les Trois Rives 

 

Votre agenda à venir 

 
 

 SPECTACLE DE NOËL 
Par l’A.P.E.L. et l’O.G.E.C. 
Salle Les 3 Rives 

19 décembre 

 BAZOGES FÊTE NOËL  
Cour et douves du donjon 

20 décembre 
11h-19h 

 
BB LECTEURS 
Bibliothèque 

6 janvier 
10h30 

 
APÉRO RENCONTRE AVEC 
L’AUTEUR JEAN-CHRISTOPHE 
PAILLÉ 
Bibliothèque 

 
9 janvier 

19h 
 

 THÉÂTRE 
Les Gais de la Loge 
Salle Les 3 Rives 

Du 10 au 24 
janvier (voir 

affiche) 

 

CANTINE  
Réunion publique  
 

Mardi  
13 janvier 

20h15 
VOEUX

20 
26 

VŒUX DU MAIRE 
MUNICIPALITE 
Salle Les 3 Rives 

17 janvier 
11h  

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Les Amis de la 3ème jeunesse   

21 janvier 

 

Prochain Conseil municipal : VENDREDI 9 JANVIER 
2026 A 20H00 

Horaires d’ouverture au public de la mairie :  

Lundi: 15h00-19h00 

Mercredi:  9h00-12h30 

Vendredi : 15h00-18h00 

1er Samedi de chaque mois : 10h30-12h 

Les autres jours sur RdV - Tél :  02 51 51 25 19 

Mail : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

 

 

 

 

Horaires mairie – période de Noël 
 

La mairie sera fermée au public du 25 au 28 
décembre 2025 et du 1er janvier au 4 janvier 2026 

inclus. 
 

Merci de votre compréhension et bonnes fêtes  
 

 

Mairie–Info 

 

 
 

DECEMBRE  2025 

Bazoges-en-Pareds 

 

 

 

 

 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


 

Brèves du Conseil du 28 nov 2025 
 

Pour suivre toutes les décisions, vous pouvez consulter le PV et les délibérations sur le site de la mairie.  

Excusé et/ou représenté :  Régis FRON, Emie GABORIAU, Sophie LANNOY 
 

 

DÉPENSES PRISES PAR DÉLÉGATION 

Nature de la prestation Montant HT 

ÉLAGAGE ARBRES L'HERMINIERE DE L'ARBRE A LA SIM 2000 

DÉCORATIONS NOËL ILLUMINATIONS SERVICES 1150 

LOCATION BORNE A SELFIE HYPER U CHANTONNAY 199,17 

ATELIER TRACTEUR CAISSON ALIAC METAL 352,30 

ATELIER TRACTEUR - MVS SUD LOIRE JARNY  930,66 

ELECTRICITE SALLE PATARIN SOULARD 1853,06 

ELECTRICITE DONJON  SOULARD 1051,28 
 

PROMENADE DES DOUVES  

Le conseil municipal a approuvé la création d’une voie 
publique piétonne, la promenade des Douves, reliant le 
secteur de la mairie à la rue du Château. 
Cet aménagement vise à sécuriser les déplacements des 
piétons, la rue de la Poste ne présentant pas des 
conditions satisfaisantes pour un cheminement à pied. 
La création administrative de cette voie permettra de 
soumettre aux Architectes des Bâtiments de France les 
aménagements requis et un projet d’implantation d’une 
zone de jeux pour enfants dans le jardin en partie haute. 

AGENTS ET PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE  
La commune participera au financement de la 
protection sociale complémentaire santé des agents à 
hauteur de 15 € par mois et par agent, pour les 
contrats individuels labellisés, indépendamment du 
temps de travail. 

TARIFS DU SITE TOURISTIQUE DU DONJON 

Les tarifs du site touristique du donjon pour 2026 ont 
été établis à partir d’une étude comparative avec les 
sites environnants. Ils conduisent à une évolution du 
tarif d’entrée du donjon, du jardin et du musée, fixé à 
10 €, la visite du jardin et musée à 5 €. Pour répondre 
aux spécificités des familles, des pass proposent des 
tarifs plus avantageux. Un tarif réduit ou gratuit est 
conservé pour les enfants en fonction de leur âge. 

AUTORISATION D’EMPRUNT POUR L’ACQUISITION DE 
BIENS IMMOBILIERS 

Afin de préserver la trésorerie communale, le conseil 
municipal a autorisé le maire à conclure une demande 
de crédit destinée au financement des acquisitions 
immobilières. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF   

À compter du 1er janvier 2026, la compétence 
assainissement collectif sera transférée à la 
Communauté de communes du Pays de la 
Châtaigneraie.  
Ce transfert implique la mise en place de nouveaux 
tarifs, le transfert des biens, des emprunts et des 
subventions, ainsi que la clôture du budget et le 
transfert des résultats correspondants. 

Afin d’assurer une prise en compte des spécificités 
communales, un représentant titulaire et un suppléant 
ont été désignés au sein de la commission 

assainissement collectif : Pascal GERBAUD et Cyrille 
PELTIER. 
Les dernières dépenses relevant de ce budget ont par 
ailleurs été votées. 
 

Part fixe 2026 (part collectivité) 61,85 €HT 

Part variable 2026 (part collectivité) 1,4066 €HT/m3 

Redevance liée à la performance 0,154 € HT / m 

Participation Financière  1 500 € 

Volume du « forfait puits » 2025 30 m3 / pers- foyer / an 

Contrôle de conformité 100 €HT 

Forfait de déplacement 55 €HT 

Intervention d’un technicien 35 €HT/heure 

Frais de désobstruction 

- le samedi 

- le dimanche 

 
136 €HT/heure 
158 €HT/heure 
180 €HT/heure 

Frais d’accès abonnés « puits seul »   20 €HT 

 
Discussions après les délibérations 
Décorations de Noël : sapins de Noël  

Vœux du Maire : samedi 17 janvier 2026 à 11H. 

Prochains conseils municipaux : vendredi 6 février 
2026 puis vendredi 6 mars 2026 

LA CANTINE SCOLAIRE  

La cantine scolaire est un moment important de la 
journée des enfants, à la fois pour se nourrir, se 
retrouver et souffler après le temps de classe. 
Ce temps doit toutefois préserver un repas structuré, 
respectueux des besoins de calme, d’écoute et de vie 
collective. 

Les agents municipaux sont pleinement mobilisés pour 
trouver un équilibre entre convivialité et cadre apaisé. 
Cet exercice demande une attention constante, d’autant 
plus qu’ils assurent simultanément le service du repas 
et l’accompagnement des enfants, dans un contexte où 
l’autorité doit s’exercer avec bienveillance. 

Le respect des règles simples de politesse et de vivre-
ensemble, partagé entre l’école, la cantine et la famille, 
est un élément essentiel pour garantir à tous des 
conditions sereines. 

C’est dans cet esprit de dialogue et de 
compréhension mutuelle que la municipalité 
propose un temps d’échange réunissant parents, 
élus et agents, le mardi 13 janv à 20h15, à la cantine. 
 

ÉVOLUTION AU SEIN DE L’EXECUTIF MUNICIPAL 

Véronique CAILLEAUD a fait part de sa décision de 
démissionner de ses fonctions d’adjointe. 

Elle demeure conseillère municipale et poursuit son 
engagement auprès du Conseil Municipal des Jeunes. 

Les attributions relatives aux affaires scolaires seront 
attribuées à l’adjoint Emmanuel MAURIN. 

                                                                     
. 



VIE DE LA COMMUNE 
 

UN NOUVEAU CENTENAIRE  
 

Bazoges compte en ce mois de 
décembre un nouveau 
centenaire : Monsieur François 
du Mesnil du Buisson, né le 18 
décembre 1925, habitant du 
logis de Velaudin, propriété 
familiale depuis 1697. 

Ancien conseiller municipal 
pendant 18 ans, il s’inscrit dans 
une longue tradition 
d’engagement communal. 

Ingénieur agricole, docteur ès sciences et directeur 
de recherche à l’INRA, il est reconnu pour ses travaux 
en élevage, notamment dans le domaine de 
l’insémination artificielle porcine, largement utilisés 
en France et à l’étranger. 

Officier de la Légion d’honneur, commandeur du 
Mérite agricole et membre de l’Académie 
d’agriculture de France, Monsieur du Mesnil du 
Buisson sera honoré à l’occasion de son centenaire. 

 Le conseil municipal s’associe à ses célébrations 
familiales organisées le 20 décembre à Velaudin et 
adresse à Monsieur François du Mesnil du Buisson 
ses plus sincères vœux à l’occasion du centenaire de 
ce grand bazogeais. 

SAINTE-BARBE : UN MOMENT FORT POUR LES 
SAPEURS-POMPIERS 

Bazoges-en-Pareds a eu le plaisir d’accueillir le 6 
décembre la célébration de la Sainte-Barbe, en 
présence des centres de secours de Mouilleron-
Saint-Germain et de La Caillère-Saint-Hilaire. 

La commune adresse ses remerciements à 
l’ensemble des sapeurs-pompiers pour leur 
disponibilité, leur engagement et le travail essentiel 
qu’ils accomplissent au quotidien. Saluons aussi 
l’implication des jeunes sapeurs-pompiers qui 
assurent l’avenir de nos centres de secours. 

S’engager comme jeune sapeur-pompier, c’est 
apprendre la solidarité, le sens des responsabilités et 
l’entraide, tout en se rendant utile à sa commune. Un 
engagement concret, formateur et précieux pour la 
sécurité de tous. 

MALTRAITANCE ANIMALE :  INACCEPTABLE 

Un chat a été retrouvé dans le bourg le mardi 2 
décembre, grièvement blessé. Les examens 
vétérinaires ont révélé la présence d’une vingtaine 
de plombs, laissant supposer un acte volontaire 
survenu dans la matinée. 

La municipalité rappelle que toute forme de 
maltraitance animale est strictement interdite et 
pénalement répréhensible. De tels agissements 
sont inacceptables et contraires aux valeurs de 
respect et de responsabilité qui fondent la vie 
collective. 

Toute personne disposant d’informations utiles est 
invitée à les transmettre aux autorités compétentes. 
La commune restera attentive à ce type de faits et 
appelle chacun à la vigilance. 

CEREMONIE DES VŒUX 

Les vœux du maire auront lieu le samedi 17 janvier 
à 11H, salle Les Trois Rives. 

La municipalité vous invite à venir partager un 
moment chaleureux et convivial pour bien 
commencer l’année, autour de la galette des rois. 

 

SCOM ordures ménagères LA FAMBRETIERE  

Afin de garantir la sécurité des agents et la continuité 
du service, le SCOM met en place des points de 
regroupement pour la collecte des ordures 
ménagères. À compter de la tournée du 16 
décembre, les habitants concernés devront déposer 
leur bac et leur sac jaune la veille du jour de 
collecte sur ces points de regroupement. Cette 
organisation vise à maintenir un service de collecte 
efficace dans les meilleures conditions. 

 

TRAVAUX ET ENTRETIEN DES BATIMENTS ET 
ESPACES COMMUNAUX 

Plusieurs travaux ont été menés ces dernières 
semaines afin d’améliorer la sécurité, le confort et la 
pérennité des équipements communaux. 

Des interventions ont permis d’assurer l’étanchéité 
des façades de la bibliothèque et du périscolaire. À 
la salle Patarin, des travaux ont été réalisés sur le 
tableau électrique, avec pour objectif principal de 
renforcer la sécurité et d’améliorer les performances 
de l’installation. 

Des aménagements ont également été effectués dans 
la cour de l’école, afin de supprimer des aspérités 
du sol liées à des racines apparentes, susceptibles de 
présenter un risque pour les enfants. 
Des réparations des portes sont prévues. 

Par ailleurs, des travaux de curage de fossés 
routiers ont été engagés pour l’entretien de la voirie, 
ainsi que des opérations de nettoyage de façades 
sur différents bâtiments communaux. 
 

ACCIDENT MORTEL 

En décembre, une Bazogeaise a perdu la vie. 

Dans ce contexte douloureux, appel à la plus grande 
prudence sur nos routes. 

Merci de lever le pied et de rouler avec vigilance. 
 

COLIS DES ANCIENS  

Vous avez 80 ans et plus ? La municipalité vient à 
votre rencontre et vous offre quelques douceurs.  

Si vous n’avez pas été sollicité d’ici le 5 janvier (où si 
vous allez vous absenter), contactez-nous.  

 

 

 

NOËL  

Ecrire au Père Noël ? 

 

Une boîte à lettres attend les enfants devant la 
mairie ! 



Ça bouge à Bazoges-en-Pareds ! 
 

 

 

Consultez également toutes les informations sur la 
page Facebook de la Commune 


